
w w w . m a i r i e - t r i g n a c . f r

magazine

TRIGNAC
informations municipales /// MAI 2025

 PAGE 19
ENVIRONNEMENT
La végétalisation de la cour 
de l’école JAURÈS-CURIE

Centre Culturel

Pleins feux

 PAGE 12
CULTURE
Avec Pleins Feux,  
Trignac met le feu !

 PAGES 4 ET 5
ÉCONOMIE
Budget 2025

Trignac cultive son avenir
pages 9 à 13

DOSSIER



Tous les samedis matin

place du marché à Trignac centre,

primeur, charcutier et ostréiculteur

viennent à votre rencontre 

et vous proposent

des produits frais.

 

Pour nous rejoindre

CRÉDIT MUTUEL 
SAINT-NAZAIRE TRIGNAC
– 3607900@creditmutuel.fr
– 02 51 75 74 62 

Une banque qui appartient
à ses clients, ça change tout.

Au Crédit Mutuel, 
ceux qui ont 
le pouvoir ce
ne sont pas
des actionnaires, 
c’est vous.

Le Crédit Mutuel, banque coopérative, appartient à ses 8,6 millions de clients-sociétaires

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 euros,
4 rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen 67913 Strasbourg cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354. Banques régies par les articles L.511-1 et suivants du Code monétaire et financier



3

Pour cette dernière année du mandat 2020-2026, les grands projets 
arrivent à maturité.

Les dépenses les plus importantes du budget 2025 étaient bien 
programmées. La médiathèque comptera pour 2 millions d’euros (pour un 
total travaux qui reste bien basé sur les 3 571 000 annoncés au départ avec 
une marge d’avenants proche de 5 %), l’école CASANOVA pour 1 125 000, 
le Centre-Ville pour 960 000 euros. Pour les gros projets il faut compter : la 

géothermie sur les écoles Léo LAGRANGE et Anne FRANK (480 000) qui abaisseront significativement 
notre facture énergétique et la réfection d’une partie de la rue des Grimaudières (260 000). Nombre de 
ces réalisations donnent lieu à des subventions conséquentes (Médiathèque, géothermie - entre 50 et 
70 %). Pour le Centre-Ville les coûts sont partagés entre le projet Hélyce (STRAN), la Carène, la ville et 
l’aménageur LAD. LAD équilibre ses dépenses en vendant les programmes de logements de la Place de 
la Mairie. Il porte aussi le projet de boulangerie contractualisé avec le boulanger.

Malheureusement le Département, partenaire majeur, soutient moins certains de nos projets, victime d’un 
contexte national qui lui est très défavorable financièrement.

Autre surprise, les résultats de l’étude que nous avions demandée sur 4 années d’écart sur l’état des 
trémies des Forges.

La trémie Est s’est fortement dégradée et nous devons constater un péril imminent du fait de la proximité 
d’un établissement d’aide par le travail de l’Association MARIE MOREAU, qui est dans le périmètre de risque 
en cas d’écroulement de la structure (même s’il est en limite). C’est ce qui nous oblige à une démolition 
dans les règles de l’art pour laquelle un budget de 450 000 euros est consacré. Contrairement à ce que 
certains affirment, depuis 2017, les Forges n’ont jamais fait l’objet de dépenses de réfection par la commune. 
Un soutien du Conseil Départemental de 2 000 000 euros dans le cadre d’un Contrat Nature nous a permis 
de clôturer le site pour le sécuriser et créer un belvédère (qui rouvrira après travaux). Nous y reviendrons 
dans le détail dans votre prochain magazine.

Ces grandes dépenses n’empêchent pas nombre de réalisations d’avancer. Pour cela nous aurons 
recours à un emprunt raisonnable. Il est important que les communes, par leurs travaux et les commandes 
publiques, soutiennent aussi le tissu économique et nos entreprises.

L’aide aux associations a été préservée contrairement à d’autres communes. Pourtant le taux d’imposition 
décidé par la commune est stable depuis que je suis maire de Trignac.

Les travaux entraînent quelques désagréments temporaires, notamment en ce qui concerne le 
stationnement. Nous vous invitons à prêter attention aux indications des parkings à proximité et à ne pas 
utiliser le parking du G20, qui est privé et essentiel au bon fonctionnement du commerce, sauf bien sûr pour 
vos courses dans le magasin. Nous vous recommandons de stationner rue Marcel SEMBAT ou sur la place 
du Vieux Marché, où des places sont disponibles pour tous.

Ces inconvénients font partie de la transformation du Centre-Ville, qui deviendra bientôt plus agréable, 
accueillant et dynamique. Je fais donc appel à la patience et à la compréhension de chacun et je condamne 
toute forme de violence.

Claude AUFORT, 
Maire de Trignac
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Répartition des dépenses à caractère général 
de la ville pour 100€ dépensés

DÉPENSES

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

BUDGET 2025 : 21,6 M€Budget 
d’Investissement

9,3 M€
• Rénovation centre-ville

Budget 
de Fonctionnement

14,3 M€
dont

• Charges à caractère 
général 2,7 M€

• Charges du personnel 6,8 M€
• Subventions aux associations 0,3 M€

Espaces verts, 
développement durable

9€

Petite enfance, 
enfance & jeunesse

18€

Aménagement,
durable et sécurité

26€

Culture 

5€

Solidarité 
(versement sub. CCAS) 

2€

Frais généraux*

38€

Citoyenneté 
& communication

2€
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LE BUDGET BAYROU EST LE PLUS RÉCESSIF DEPUIS 25 ANS :
Réduction des dépenses publiques de 23,5 milliards en un an ! 

Privation de recettes en refusant de prolonger de deux ans 
l’impôt exceptionnel sur les grands groupes et les hauts 
revenus, pourtant voté à l’Assemblée à l’automne 2024 !

*Prend en compte le fonctionnement des services et le coût de l’énergie.

Vous pouvez consulter 
le rapport d’orientation 

budgétaire sur le site 
internet de la ville.
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POUR LES COLLECTIVITÉS, ANNONCE TROMPEUSE DU 
GOUVERNEMENT :
L’Association des Maires de France estime les efforts 
demandés aux communes en réalité à 6 milliards d’euros et 
non pas 2,2 milliards ! Le « Fonds vert », destiné à financer 
les investissements pour la transition écologique dans les 
collectivités locales, est le plus touché passant de 2,5 milliards 
d’euros en 2024 à 1,15 milliard pour 2025.



Médiathèque
Construction

2 M€

Les Forges de Trignac
Études et travaux de démolition

Les Grimaudières
Réfection de voirie

École Léo LAGRANGE
Géothermie

École CASANOVA
Travaux de requalification

1,125 M€

450 000€

MAEPA Camille CLAUDEL
Installation de bancs séniors

15 000 €

Monuments aux morts
Création d’un nouveau carré 
mémoriel

Centre-ville
Travaux de requalification

960 000€

260 000€

Coût total
1, 45 M€

Coût total
3,4 M€
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La Loi de Finances pour 
2025 acte un budget d’aus-
térité avec une baisse sans 
précédent des dépenses 
publiques. Ces coupes vien-
dront frapper durement l’in-
vestissement local comme la 
demande populaire et ainsi 
aggraver les difficultés éco-
nomiques du pays.
La situation de la ville sera 
difficile au regard du retrait 
de financeurs sur des mon-
tants conséquents qui 
impactent les projets pensés, 
engagés et réalisés sur la 
base d’engagements pré-
cédents.
Mais les errements budgé-
taires de l’État ne doivent pas 

entraver notre volonté d’agir concrètement pour le 
quotidien des Trignacais(es) comme pour l’avenir 
de notre ville, de notre territoire.
Alors oui, la capacité d’intervention des collectivi-
tés va être impactée par la Loi de Finances, mais 
à Trignac la gestion rigoureuse de notre budget 
municipal et les choix responsables que nous 
avons opérés nous permettent de maintenir un 
service public de qualité sans avoir recours au 
levier fiscal, avec un endettement raisonné et dans 
la continuité du cap que nous avons fixé autour 
de 5 priorités que sont la rénovation énergétique, 
l’éducation, la culture, le renouvellement urbain 
et la solidarité.

DOMINIQUE 
MAHÉ-VINCE

1re ADJOINTE

ÉLUE 
COMMUNAUTAIRE

Finances
Administration Générale

Ressources Humaines
Développement 

Économique
Communication 
et Citoyenneté

INVESTISSEMENTS

Principaux investissements en 2025
Des projets d’investissements sur la commune sans augmenter les taux de fiscalité locale. 

Coût total
3,5 M€

Coût total
480 000 €

Coût total
450 000 €

15 000 €

•	Réfection des venelles  30 000 €

•	�Effacement des réseaux télécom : 
Impasse Guerlot  50 000 €

•	Sécurisation et signalisation de voiries  40 000 €

Projets de requalification 
de voirie en 2025
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AVS ELEC

La troisième génération de LEGOFF 
prend le relais

LE G20 DE TRIGNAC

Un nouveau départ sous le signe 
de la convivialité
Depuis mi-décembre 2024, le magasin G20 de Trignac a changé de propriétaires. Marlène BERTON et 
Éric DEBELHAIR ont repris les rênes de cette enseigne, située en plein centre-ville, avec l’ambition de 
proposer un commerce de proximité répondant à vos attentes.

Pour marquer cette reprise, ils ont organisé, le samedi 8 février, un moment convivial avec leurs clients 
et partenaires. Une belle occasion de découvrir leur engagement et leur dynamisme pour faire du G20 
un lieu accueillant et adapté aux besoins de tous.

Une excellente nouvelle pour l’attractivité du centre-ville et le soutien aux commerces.

Une histoire familiale qui perdure 
depuis 1975…

L’aventure d’AVS Elec débute en 
1975, lorsque Marcel LEGOFF fonde 
son entreprise d’électricité à Trignac. 
Passionné par la vie locale et impliqué 
dans le rugby en tant que joueur puis 
président, il exerce son métier jusqu’en 
1989.

En 2006, son fils Boris reprend le 
flambeau après avoir acquis 22 ans 
d’expérience au sein de différentes 
entreprises régionales. Il crée alors AVS 
Elec, poursuivant ainsi le développement de 
l’entreprise familiale à Trignac.

L’histoire continue en novembre 2024 avec 
l’arrivée de Gabin, fils de Boris et petit-fils de 
Marcel. En intégrant la société pour sa formation 
d’électricien, il perpétue la tradition familiale. 
Fier de son fils, Boris s’engage à l’accompagner 

pendant une dizaine d’années, afin de lui 
transmettre son savoir-faire et son expérience.

Aujourd’hui, AVS Elec, dirigée par Boris et 
Gabin LEGOFF, propose ses services pour tous 
types d’interventions électriques. L’entreprise 
intervient 7 jours sur 7, de 8 h à 22 h, aussi bien 
dans les habitations que dans les exploitations 
agricoles ou le secteur tertiaire.



CCAS

CCAS
 02 40 17 57 80

ccas@mairie-trignac.fr

 D’INFOS

S
O

L
ID

A
R

IT
É

A
ct

u
al

it
é

s

7

Le projet chauffeur solidaire : 
devenir bénévole pour aider 
et partager
Initiative locale portée par le CCAS (Centre communal d’action sociale) 
ce projet invite les citoyens à s’engager comme bénévoles pour venir en 
aide aux personnes fragiles ou rencontrant des difficultés de mobilité. 
●L’objectif est simple : faciliter les déplacements des personnes âgées, 
des personnes en situation de handicap ou de fragilité, en leur offrant 
des trajets en voiture ou à faible coût.

Un acte de solidarité
●Devenir chauffeur solidaire, c’est avant tout un acte de solidarité et de 
bienveillance envers ses voisins et les habitants de la commune. Les 
bénévoles s'engagent à offrir un peu de leur temps pour accompagner 
ceux qui ont besoin de se rendre à des rendez-vous médicaux, à des 
démarches administratives ou à des activités essentielles. Cette aide 
permet de maintenir le lien social et d’offrir plus d'autonomie aux 
personnes en situation de vulnérabilité.

Projet autonome
Bien que porté par le CCAS, pour garantir son indépendance et sa 
pérennité, une association dédiée à ce projet sera créée prochaine-
ment. Cette association gérera le projet de manière autonome, tout 
en collaborant étroitement avec le CCAS pour répondre aux besoins 
de la communauté. L’association aura pour mission de coordonner les 
bénévoles, de gérer les trajets et de veiller à la bonne organisation 
des services.

Vous désirez rejoindre le transport solidaire ?
Inscrivez-vous au CCAS ou par mail à ccas@mairie-trignac.fr

Escapade, sortie organisée 
et accompagnée par l’équipe 
d’animation du CCAS
Comme chaque année, le service animation du CCAS vous 
propose une journée Escapade (tout public).

Elle aura lieu le jeudi 22 mai 2025, destination le barrage d’Arzal 
et La Roche-Bernard. 

TOUT PUBLIC

Croisière sur la Vilaine

Autour de La 
Roche-Bernard

Jeudi 22 mai
Entre 8 h 30 et 19 h

Renseignements  :
CCAS - Service animation 
Bâtiment Escale 
36 rue Léo Lagrange 44570 TRIGNAC
02 40 17 57 80 - ccas-animation@mairie-trignac.fr
Du lundi au vendredi - Fermé le jeudi après-mdi 
De 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
www.mairie-trignac.fr

direction La Roche-Bernard

Sortie organisée et accompagnée 
par l’équipe d’animation du CCAS

Escapade20
25

Inscriptions : jeudi 10 avril 2025
9 h 30-12 h Certé (bâtiment Escale) 

14 h-16 h Centre (Maison des Solidarités)

à l’inscription sur le registre 
des personnes vulnérables
Le registre des personnes vulnérables est destiné à mieux répondre aux 
besoins des personnes les plus fragiles (personnes âgées de + 65 ans vivant 
à domicile, les adultes en situation de handicap ou les personnes âgées de 
+ 60 ans reconnus inaptes au travail), notamment en période de crise ou lors 
d’événement exceptionnel.

Ce registre permet aux services municipaux de vous apporter 
une aide plus rapide et plus adaptée en cas d’urgence 
(canicule, intempérie, situation sanitaire exceptionnelle, etc.).

L’inscription est simple, gratuite et confidentielle.
Vous pouvez vous inscrire en prenant contact avec le 
CCAS de Trignac.

APPEL
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PRÉSERVER LA MÉMOIRE

Un pilier essentiel pour notre commune

SERVICE CITOYENNETÉ
 02 40 45 82 25

 D’INFOS

Béatrice LEROUX, Claudette LEMAIRE et Nicole BACHLIL, 
passionnées par la généalogie et la mémoire, ont été honorées 
par une médaille de la Ville en janvier dernier pour leur 
engagement.

La ville de Trignac a pour mission de préserver et 
de transmettre sa mémoire collective. Un travail de 
fond a été entrepris, avec l’implication précieuse de 
bénévoles engagés. Loin d’être un simple regard 
nostalgique sur le passé, cette démarche constitue 
un socle essentiel pour renforcer notre identité, 

favoriser la cohésion sociale et accompagner notre 
développement futur.

Un travail de mémoire qui prend tout son sens dans 
notre commune, riche d’un patrimoine architectural, 
culturel et humain. Il permet de mettre en valeur ces 
héritages pour les générations à venir, de rendre 
l’histoire locale plus accessible et de créer des 
outils pédagogiques pour mieux la transmettre.

8

UN NOUVEAU LIEU DE MÉMOIRE

au cœur du cimetière
Ainsi, pour perpétuer l’héritage mémoriel 
de la ville de Trignac, un nouveau carré 
mémoriel verra prochainement le jour au 
sein du cimetière communal. Ce projet 
s’inscrit dans une volonté forte de valoriser 
les lieux de souvenir et de leur offrir un cadre plus propice au recueillement.

Ce nouvel espace réunira les deux monuments aux morts actuellement situés dans 
le square près de la mairie, ainsi que celui présent au cimetière.

Leur déplacement ne constitue pas un simple changement de lieu, mais une véritable 
réinterprétation de la manière dont la mémoire collective est honorée. En les installant 
dans un environnement plus calme, empreint de solennité, la commune souhaite 
offrir à chacun - familles, visiteurs, générations futures - un lieu digne et accessible.

Au-delà de son aspect symbolique, ce nouvel espace contribuera à ancrer davantage 
la mémoire dans le quotidien des habitants, en lui offrant une place visible, respectée 
et vivante au cœur de la commune.

80E ANNIVERSAIRE DE LA LIBÉRATION DE LA POCHE 
DE SAINT-NAZAIRE

Dans le prolongement des actions engagées pour préserver et transmettre la 
mémoire collective, la ville de Trignac s’apprête à célébrer un moment fort de son 
histoire : le 80e anniversaire de la libération de la Poche de Saint-Nazaire.

Du 5 au 8 mai 2025, plusieurs temps forts viendront marquer cette commémora-
tion : expositions, conférences, animations historiques, rencontres pédagogiques 
et cérémonie officielle.

En vous associant à ces initiatives, vous contribuez à préserver notre histoire commune 
et à construire, ensemble, un avenir éclairé par le souvenir.

Le travail de mémoire n’est
pas une tâche terminée, mais un 
processus continu qui nécessite la participation 
de tous. Ensemble, construisons l’avenir de notre 
commune en préservant et en valorisant son riche 
passé. Le devoir de mémoire est une responsabilité 
collective, et il est important de transmettre aux 
générations futures le récit de ces événements 
tragiques et de leur impact sur notre société.

MYRIAM LEROUX
ADJOINTE AU PROTOCOLE



À Trignac, la culture s’ancre au cœur 
du renouveau urbain et incarne les 
ambitions de notre ville pour un avenir 
plus durable, dynamique et inclusif. En 
constante évolution, elle s’adapte aux 
mutations de notre territoire tout en 
restant fidèle à ce qui fait son essence : 
une accessibilité pour toutes et tous, 
la diversité des expressions artistiques 
et la création de lieux de rencontre et 
de partage. De la construction d’une 
nouvelle médiathèque à la mise en 
valeur du patrimoine, en passant 
par une programmation artistique et 
événementielle ambitieuse, la culture 
façonne le Trignac de demain.

Trignac cultive son avenir
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La nouvelle médiathèque est le premier marqueur visible 
du changement qui s’opère progressivement dans le centre-
ville. Ce bâtiment est à la mesure et à l’image des enjeux de 
notre temps. Son architecture permet de préserver les traces 
du passé tout en projetant notre ville vers l’avenir. Ce sera 
un lieu où chacun pourra profiter des livres, mais également 
bénéficier de nombreuses nouveautés. Nous souhaitons par 
ailleurs que ce lieu garde l’esprit chaleureux d’aujourd’hui, si 
apprécié par les personnes qui le fréquente. 

HERVÉ MORICE

ADJOINT

Culture - Sports - Vie associative 
Patrimoine - Tourisme
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La médiathèque de Trignac s’apprête à vivre un grand changement ! 
Pour préparer son déménagement et l’ouverture tant attendue  
du nouveau bâtiment, elle fermera ses portes de juillet à septembre.

Durant cette période, l’équipe sera mobilisée pour :
	 •	�le déménagement et l’accroissement des collections

	 •	�la préparation des nouveaux documents

	 •	�la formation aux nouveaux outils

	 •	�l’organisation de l’ouverture du nouveau bâtiment et de son inauguration.

Fermeture de votre médiathèque
DE JUILLET À SEPTEMBRE

Une programmation 
culturelle délocalisée
Même fermée au public, la médiathèque restera active 
et investira d’autres lieux pour proposer des animations 
tout au long de l’été :
	 •	�Challenge Fifa inter-bibliothèque mercredi 9 juillet, salle Dulcie 

SEPTEMBER, animé en partenariat avec l’Accueil jeunes Trignacais 
(AJT).

		�  La finale aura lieu le vendredi 11 juillet à la médiathèque Anne 
FRANK de Saint-Nazaire.

	 •	Lectures et jeux :

○		  -	� le vendredi 18 juillet, de 10h à 12h, au Parc Océane (Certé).

○		  -	� le samedi 23 août, de 10h à 13h, à Bert - salle Martin LUTHER 
KING, en partenariat avec le Panier du Patelin.

○		  -	� à l’aire de pique-nique de Loncé le jeudi 24 juillet, en partenariat 
avec la médiathèque de Montoir de Bretagne.

			�   Départ possible de la base nautique du BCK en kayak.

Renseignements et inscriptions auprès de la médiathèque.
02 40 90 32 66
biblio@mairie-trignac.fr

À partir du 4 juin
Pour vous permettre de poursuivre 
vos lectures tout l’été, dès le 4 juin, 
vous pourrez emprunter autant de 
documents que vous le souhaitez, 
bien au-delà de la limite actuelle 
de 20, et les conserver jusqu’à la 
réouverture !

EMPRUNTEZ 

SANS LIMITE !
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La nouvelle médiathèque de Trignac ne se limitera pas aux livres : elle devient un 
véritable espace de vie, d’échanges et de divertissements, accessible à toutes et tous.

Nouvelle médiathèque
UN LIEU DE DÉCOUVERTES ET DE CONVIVIALITÉ POUR TOUS !

À vos manettes !
Un espace gaming 
pour tous !

Jeux de société :  
à chacun son style !
Que vous soyez un joueur occasionnel ou 
passionné, débutant ou expert, la médiathèque 
met à disposition une offre variée de jeux de 
société à découvrir et à tester sur place.

Des collections 
accessibles pour 
tous les lecteurs
Parce que la lecture doit être un plaisir 
pour chacun, la médiathèque propose des 
ouvrages adaptés à tous :

	 •	�éditions avec une mise en page adaptée 
aux lecteurs dyslexiques

	 •	livres en braille

	 •	�romans en gros caractères ou illustrés 
avec pictogrammes

	 •	�histoires à écouter pour une expérience 
immersive

Que vous soyez amateur 
de jeux, de lecture ou 
simplement en quête d’un 
espace convivial, la nouvelle 
médiathèque de Trignac 
vous ouvrira ses portes cet 
automne.

Venez explorer toutes 
ses nouveautés et nous 
rencontrer !

Une pause conviviale 
à la médiathèque
Besoin d’un moment de détente ?

La médiathèque vous accueille dans un espace chaleureux, 
pensé pour favoriser les échanges et le partage.

Installez-vous conforta-
blement, prenez le temps 
d’une pause autour d’une 
boisson et profitez d’un 
cadre agréable pour 
feuilleter un livre, discuter 
ou simplement savourer 
l’instant.

Passionné de jeux vidéo ou simple curieux ? 
Découvrez une large sélection de jeux adaptés 
à tous les publics. Que vous soyez amateur de défis 
stratégiques, de jeux d’aventure ou de courses 
endiablées, il y en aura pour tous les goûts !

La médiathèque propose également des ani-
mations régulières : 
ateliers, rencontres 
et tournois pour tes-
ter vos compétences et 
partager des moments 
ludiques.
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PLEINS FEUX

Vendredi 13 
et samedi 14 juin 2025

Place du marché

La Fête de la Musique 
nous offre l’occasion de 
rassembler les musiciens 
et artistes amateurs de 

Trignac. Groupes ou solo, musi-
ciens ou danseurs, du hip-hop 

à la musique classique en passant par le rock, tous 
les styles sont les bienvenus !

Les projets doivent être déposés avant le 30 mai 2025 à :
centre-culturel@mairie-trignac.fr.

La Fête de la Musique se déroulera le samedi 21 juin 2025 de 17 h à 21 h au 
Parc Océane à Certé.

Centre Culturel

Pleins feux

21 JUIN
2025

Fêtede la

Le Crédit Mutuel donne le

fetedelamusique.fr   #FeteDeLaMusique
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Le festival Pleins Feux investit 
à nouveau le centre-ville de Trignac :

la Place du Marché et le parc attenant.
©
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Un joyeux mélange entre festival d’arts de rue et fête de quartier : deux 
jours de spectacles et animations pour petits et grands, de la sortie de l’école 
au bal du samedi soir, c’est Pleins Feux #2 !

Au rendez-vous : des factrices 
musiciennes, des maçons 
acrobates, des danseuses de 
barbecue et des constructeurs 
de dragons ; des cyclistes 
vocaux, des griots et des 
batteurs de pavés… sans 
oublier des repas et des 
animations à partager.

FÊTE DE LA MUSIQUE
APPEL À TALENTS

Suivez la grenouille !  
Retrouvez le programme complet 
dans vos commerces, à la Mairie, 
dans les cartables de vos enfants 

et bien sûr au Centre culturel 
LUCIE-AUBRAC et sur la page 

Facebook @VilledeTrignac

Vendredi 13 juin de 16 h 30 à 22 h 
et samedi 14 juin de 11 h à 23 h

Tout public – Gratuit
4 propositions participatives 
accessibles à toutes et tous

 

•	�Réalisation d’une fresque collective
	 Street Art Sans Frontières

En continu, vendredi et samedi.

•	�Repas partagé et Open Barbecue
	�� La Soupe aux Cailloux 44 

et les X’tras
	� Apportez vos grillades ou trouvez-les 

sur place à prix libre ! Espace barbecue 
et grandes tablées à disposition.

Vendredi et samedi.

•	�Bureau d’expression libre 
Cie Les Passereaux

	� La poésie prend ses quartiers autour 
de la vi(ll)e partagée. On rêve, on agit 
et on le dit !

En continu, vendredi et samedi.

•	Jeux en bois 
	 Loc Loisirs 44
	� Jeux en bois, grand format (puissance 

4 XXL, palets suisse…), jeux d’adresse, 
chamboule-tout, boîte à selfie : pour 
tous les âges et tous les goûts.

Samedi.

PLEINS FEUX : 
À VOUS 

DE JOUER !
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CCAS
 02 40 17 57 80

ccas@mairie-trignac.fr

 D’INFOS

UNE CULTURE ACCESSIBLE A TOUS

Un projet culturel 
au cœur du territoire
Le Projet culturel de territoire (PCT) de Saint-Nazaire 
Agglo facilite l’accès aux médiathèques et propose des 
rendez-vous artistiques et culturels gratuits, partout et 
pour tous les habitants. Concerts, expositions, ateliers, 
résidences d’artistes, enseignements artistiques et cultu-
rels rythment notre année 2025 !

À Trignac, la médiathèque et le Centre culturel LUCIE-
AUBRAC participent activement à la dynamique collective 
et s’inscrivent dans plusieurs projets, tels que « Dans 
nos bulles » ou « Folk en scène », avec un partenariat 
avec le VIP.

Le PCT s’investit aussi dans l’éducation artistique, en 
impliquant dix classes trignacaises, afin de permettre 
l’accès et de sensibiliser les jeunes aux arts et à la création. 
Parmi certains projets phares : la création d’une pièce 
électro-acoustique sur le thème de l’eau, des ateliers de 
pratiques aériennes, une chorégraphie mêlant hip-hop 
et danse contemporaine, ainsi qu’une exposition de BD 
sur l’actualité.

PRINTEMPS DES PETITS

SOUTIEN

Aide aux familles 
avec les packs Loisirs 
Culture et Sport

13
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Livre ensemble
Jusqu’au 28 mai – 0-6 ans

Pour la 13e édition du Printemps des petits, la 
médiathèque et le Service petite enfance organisent 
des actions avec différents partenaires pour transmettre 
le plaisir des livres et de la lecture aux tout-petits (de 
0 à 6 ans).
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Pour découvrir 
 le programme,

Afin d’aider les familles à accéder à une activité 
sportive ou de loisirs et culture, la ville a lancé 
deux packs (quotients familiaux CAF inférieurs à 
650 €), qui peuvent être demandés une fois par 
an, par personne.

Rendez-vous au CCAS muni des pièces justificatives 
obligatoires suivantes :

	 •	�une copie de la dernière attestation CAF (- 1 mois)

●	 •	�une copie de la carte d’identité du ou des demandeurs 
et livret de famille

●	 •	�un justificatif de domicile de plus de 6 mois (quittance 
de loyer, facture électricité, eau…)
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ASSOCIATION DES RACINES ET DES VOILES

Un engagement 
fort pour 
l’accompagnement 
du handicap
Créée en 2008, l’association Des Racines et des 
Voiles rassemble parents, familles et amis engagés 
dans l’accompagnement des enfants en situation 
de handicap. Tout au long de l’année, elle organise 
des temps forts favorisant l’échange et le partage, 
permettant de créer des liens précieux pour 
surmonter ensemble les difficultés du quotidien.

Co-présidée par Michelle PELLETIER et Isabelle 
OLLIVIER, l’association Des Racines et des Voiles 
continue de développer ses actions pour soutenir 
les familles. Parmi les projets à venir, elle proposera 
notamment une journée de loisirs en Brière.

Contact : 06 75 26 81 19

À TRIGNAC

Le vélo en tandem ouvre 
la voie à l’inclusion
Depuis le début de l’année 2025, la section tandem du Vélo Club 
Nazairien propose chaque samedi après-midi des balades inclusives 
en partenariat avec le foyer Les Amarres. Ces sorties offrent aux 
personnes malvoyantes et non-voyantes l’opportunité de pratiquer 
une activité physique en toute sécurité, tout en partageant un 
moment convivial. Pour encourager cette initiative, la ville de 
Trignac met gratuitement à disposition du club un garage à vélos, 
facilitant ainsi le stockage et l’entretien des tandems.

LA BOUCLE

Un projet citoyen pour 
réparer et apprendre 
ensemble à Trignac
L’association La Soupe aux Cailloux 44 lance La Boucle, 
une initiative locale dédiée au réemploi, à la réparation et 
au partage des savoir-faire. Située dans le quartier Certé, 
elle s’adresse à tous ceux qui souhaitent adopter une 
consommation plus responsable tout en créant du lien 
social. Ouverte aux bricoleurs confirmés comme aux novices, 
elle propose des ateliers collaboratifs pour réparer petits 
électroménagers, meubles et vélos, apprendre aux côtés 
d’experts et donner une seconde vie aux objets usagés.

Pour plus d’informations ou pour rejoindre l’équipe 
bénévole : labouclerepare@gmail.com

SPORT

Construisons ensemble 
le sport de demain 
à Trignac !
Notre ville évolue, se développe et accueille de nouveaux 
arrivants. Pour que chacun se sente bien, trouve sa place et 
puisse s’insérer dans notre commune, nous vous proposons 
de participer à une journée ouverte à tous.

Nous avons déjà la chance d’accueillir de nombreuses 
associations sportives qui proposent une multitude de 
pratiques. Mais, au-delà du sport, nous voulons aussi prendre 
en compte toutes les activités physiques et sportives qui 
contribuent au bien-être et à la santé des habitants de Trignac.

Ainsi, venez participer et exprimer vos idées pour le Trignac de 
demain : activité collective, pratique individuelle, aménagement 
urbain, équipements sportifs, partenariats.

Le samedi 24 mai 2025
Ouvert à tous sur inscription :
02 40 45 91 87
vie.associative@mairie-trignac.fr
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PERMANENCES EN MARCHANT

Un rendez-vous citoyen au cœur 
des quartiers

BEL AIR

Un quartier 
qui se réinvente 
avec 
ses habitants
Le quartier de Bel Air est au cœur de 
plusieurs projets collaboratifs visant à 
améliorer le cadre de vie et à valoriser le 
patrimoine local. En effet, depuis plusieurs 
mois, des ateliers participatifs réunissent les 
habitants pour réfléchir aux problématiques 
de stationnement et de circulation dans le 
quartier.

En parallèle, un projet de panneaux 
informatifs est en cours avec l’ATLC et 
le Parc naturel régional de Brière. Ces 
panneaux mettront en lumière l’histoire du 
quartier et sa biodiversité. Leur installation 
est envisagée pour l’été 2025.

Chaque dernier samedi du mois, les élus de la majorité vont à la rencontre des habi-
tants dans leur quartier à travers les Permanences en marchant. Plébiscité par les 
habitants et les élus, ce dispositif permet un dialogue direct et constructif. Un moyen 
concret d’impliquer la population dans l’évolution de la commune et d’adapter les 
projets aux besoins de chacun.

Les prochaines rencontres

•	 31 mai 2025
	 Quartier des écoles (centre)

•	 28 juin 2025
	 Les Océanes (Certé)
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SENSIBILISATION AU NUMÉRIQUE

Accompagner 
les jeunes en ligne 
et hors-ligne
LES AVENTURIERS DU NUMÉRIQUE 
(8-10 ANS)

Dans le cadre des Plans mercredis, la ville de 
Trignac propose aux enfants de 8 à 10 ans un 
projet annuel sur les usages responsables du 
numérique. À travers des ateliers animés par 
l’association Fragil’, ils apprennent à protéger 
leur vie privée, à choisir des jeux adaptés et 
gérer leur temps d’écran.

Ils explorent également les outils multimédias 
et ont réalisé un podcast en interviewant des 
femmes aux métiers atypiques, en lien avec la 
Journée des droits des femmes. En fin d’année, 
enfants et parents rédigeront ensemble une 
charte des bons usages du numérique, qui 
sera affichée dans les lieux d’accueil.

ACCUEIL DE LOISIRS

Dédoublement 
temporaire 
de l’accueil de loisirs 
pendant 
les travaux à l’école 
Léo LAGRANGE
En raison des travaux de géothermie à l’école Léo 
LAGRANGE, l’accueil de loisirs aura lieu sur 2 sites 
cet été (du 7 juillet au 29 août 2025) pour garantir 
un accueil sécurisé et adapté. Une navette assurera 
le transport des enfants entre les deux sites pour 
la restauration du midi.

Deux sites d’accueil :

	 •	�les enfants scolarisés à l’école Léo LAGRANGE, 
Anne FRANK et hors commune seront accueillis 
à l’ALSH Jean René TEILLANT

	 •	�les enfants scolarisés à JAURÈS-CURIE, 
CASANOVA et BERT seront accueillis à l’APS 
HAZO

CRÉATION D’UN CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS (CME)

Les jeunes citoyens 
de Trignac prennent 
la parole !
Les élèves de CE2, CM1 et CM2 ont été appelés à voter fin 
mars et début avril pour élire leurs conseillères et conseil-
lers municipaux pour l’année à venir. Une initiative qui offre 
aux plus jeunes l’opportunité de s’impliquer activement 
dans la vie de leur commune, d’exprimer leurs idées et 
de les présenter.

En effet, début 2025, la ville de Trignac a créé son premier 
Conseil municipal enfants (CME) pour sensibiliser les plus 
jeunes à la citoyenneté et leur permettre de participer 
activement à la vie locale. Ce dispositif s’inscrit dans le 
Projet global enfance-jeunesse, qui vise à renforcer leur 
engagement et leur apprentissage des valeurs démocra-
tiques. Inspiré de la Convention Internationale des Droits 
de l’Enfant, le CME encourage l’expression et l’initiative des 
enfants à travers des projets concrets pour la commune.

Pour plus d’informations : 
cme@mairie-trignac.fr
Escale - Service enfance jeunesse
36 Léo Lagrange - Trignac
02 40 17 57 80



 D’INFOS

www.promeneursdunet.fr
Accueil Jeunes de Trignac

 02 40 17 57 80
educationloisirs@mairie-trignac.fr

 @Accueil Jeunes De Trignac
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LES PROMENEURS DU NET

La prévention aux 
risques d’Internet
Internet et les réseaux sociaux 
sont omniprésents dans la vie 
des jeunes, offrant à la fois 
des opportunités et des 
risques. Pour les aider à 
naviguer dans cet environ-
nement, les Promeneurs du 
Net assurent une présence 
éducative en ligne.

À Trignac, Thibault, animateur 
jeunesse à l’Accueil Jeunes, joue 
ce rôle pour vous accompagner et vous guider dans vos 
usages du numérique. Besoin d’informations, de conseils 
ou juste d’une oreille attentive ? N’hésitez pas à contacter 
Thibault ou l’AJT (Accueil Jeunes de Trignac), ils sont là 
pour vous !

JEUNES

FOCUS sur 
les 16-25 ans
Le Service enfance jeunesse de Trignac aide 
les 16-25 ans à rencontrer d’autres jeunes 
et à concrétiser leurs projets. Participez à 
des initiatives locales, séjours (Paris 2025) et 
actions citoyennes !

Grâce au Relais Info Jeunes (RIJ), vous trou-
verez des infos pratiques sur l’emploi, la for-
mation, les aides financières et la mobilité. 
L’accueil jeunes est aussi un lieu d’échange 
et d’activités collectives, favorisant l’inclu-
sion. Une équipe d’animation est là pour 
vous accompagner et vous orienter vers les 
bonnes structures.

Ouverture :
Mardi et jeudi, 19 h-22 h (période scolaire).
Besoin d’un autre créneau ? 
Contactez-nous !

Relais

In f o  J e u n es

UNE CANTINE PLUS RESPONSABLE

Les élèves acteurs du changement
Dans le cadre de sa politique éducative et de déve-
loppement durable, la ville de Trignac a instauré 
le tri des déchets alimentaires sur l’ensemble des 
restaurants scolaires, en partenariat avec OLYGEO, 
pour les transformer en compost.

Afin d’aller au-delà de cette valorisation, une 
expérimentation a été lancée à l’école JAURÈS-
CURIE, soutenue par le CPIE Loire Océane et 
Saint-Nazaire Agglo, pour lutter contre le gaspil-
lage alimentaire. Deux campagnes de pesées ont 
eu lieu en décembre et février, accompagnées 
de plusieurs initiatives (diversification des plats, 

affichages pédagogiques, animations). Les résultats 
montrent une réduction significative du gaspillage, 
et ces actions seront poursuivies pour ancrer ces 
bonnes pratiques.
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DÉPLACEMENT DE L’ŒUVRE « FORGES ET NATURE » À TRIGNAC

Une rencontre entre l’art 
et le patrimoine industriel

DÉSIRS D’HABITER

Imaginer une urbanité 
désirable et collective

RÈGLES D’URBANISME

Ce qu’il faut savoir
Avant d’entreprendre des travaux, il est im-
portant de respecter les règles d’urbanisme. 
Certains aménagements, comme une clôture 
ou l’installation d’un abri de jardin, nécessitent 
une déclaration préalable. Le Plan local d’ur-
banisme intercommunal (PLUi) peut imposer 
des restrictions sur les matériaux, couleurs et 
hauteurs.

Pour éviter toute infraction,  
contactez le Service urbanisme 
3 rue Jules Verne 
02 40 90 01 83 
ou consultez les guides 
« Mon agglo facile » sur le site 
de Saint-Nazaire Agglo.

En 1995, l’artiste François LAVRAT a réalisé une sculpture intitulée « Forges 
et nature », une œuvre imposante de 4,50 mètres de hauteur en acier inoxy-
dable, symbolisant la rencontre entre l’industrie et la nature.

Le déplacement de cette sculpture a été soigneusement organisé en 
partenariat avec le département de la Loire-Atlantique et avec l’accord 
de François LAVRAT, afin de mettre en valeur les anciennes forges de la 
région.

Le site retenu est un rond-point récem-
ment aménagé, à la croisée de Mon-
toir-de-Bretagne et de la zone d’acti-
vité Altitude. Stratégiquement placé, il 
constitue un point de convergence pour 
plusieurs axes importants et permettra 
également aux poids lourds d’éviter le 
passage par le centre-ville.

Dans un monde en constante évolution, où les attentes des citoyens 
face à leur cadre de vie changent rapidement, le Pôle métropolitain 
Nantes - Saint-Nazaire a lancé une initiative innovante : Désirs 
d’Habiter. Cette démarche ambitieuse, à laquelle la commune de 
Trignac participe activement, vise à repenser l’urbanité de demain 
en s’appuyant sur les parcours de vie des habitants et en favorisant 
la collaboration entre les différents acteurs locaux.

Dans ce cadre, plusieurs temps d’échanges ont été organisés pour 
permettre aux habitants d’exprimer leurs perceptions du logement, 
leurs attentes, leurs craintes et les alternatives qu’ils envisagent. 
Parallèlement, des agents de la ville ont réalisé des enquêtes de 
terrain, afin de mieux comprendre les défis locaux et les besoins 
spécifiques de chacun.

 D’INFOS

www.galerielavrat.com
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ENVIRONNEMENT

Un nouveau responsable 
environnement arrive 
à Trignac
Rodolphe FRESNEAU a rejoint la collectivité le 26 février en tant que 
Responsable environnement. Fort d’une expérience de 27 ans et passionné 
par le végétal, il devient pour la commune une ressource essentielle dans 
le déploiement des nombreux projets environnementaux dans lesquels la 
ville s’est engagée, tels que la désimperméabilisation des cours d’écoles, la 
valorisation des futurs espaces verts du centre-ville, ou encore l’obtention 
à moyen terme de la première fleur lors du jury des villes fleuries.

Véritable volonté de la ville, les travaux de végétalisation de la 
cour de l’école JAURÈS – CURIE ont eu lieu pendant les vacances 
d’hiver. Le but étant de permettre au végétal de réinvestir l’espace 
de la cour, tout en garantissant du confort pour les enfants et en 
préservant la ressource en eau.

Dans un contexte de réchauffement et de dérèglement clima-
tique, la ville de Trignac a entamé, depuis plusieurs années, une 
réflexion sur la désimperméabilisation et la végétalisation de ses 
cours d’école.

Une première phase des travaux a d’ores et déjà été réalisée 
à l’école Léo LAGRANGE, tandis qu’une deuxième phase 
interviendra après l’installation de la géothermie.

Les travaux de l’école CASANOVA quant à eux poursuivent 
leurs cours.

ÉMILIE CORDIER
ADJOINTE

Éducation, petite enfance, 
enfance et jeunesse

Le développement durable doit être trans-
versal et se décliner dans tous nos projets.

Il existe de nombreuses disparités sur la 
commune. Avec moins de 15 % de sur-
face « nature », les écoles JAURÈS - CURIE, 
CASANOVA et Léo LAGRANGE sont priori-
taires pour nos aménagements.

ENVIRONNEMENT

La végétalisation de la cour 
de l’école JAURÈS-CURIE
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ÉNERGIE

Géothermie
Les travaux de géothermie ont débuté au groupe scolaire Léo 
LAGRANGE. Dans le cadre de sa transition énergétique, la ville 
de Trignac a choisi de privilégier les énergies renouvelables 
pour réduire les coûts énergétiques et financiers des deux 
principales sources de dépenses : les écoles JAURÈS-CURIE et 
Léo LAGRANGE. Présente sur le même réseau de distribution de 
chauffage, ces travaux profiteront également à l’école Anne FRANK.

ÉCOLE

Travaux CASANOVA
Les travaux à l’école CASANOVA visent à améliorer l’accueil et l’enseignement par la rénovation 
et la construction de nouveaux bâtiments. Ce projet, inscrit dans la démarche éducative de 
Trignac, offrira des espaces modernes et adaptés aux pratiques pédagogiques actuelles.

Hélyce+ : un terminus 
en construction 
pour mieux desservir 
Trignac

TRAVAUX DU CENTRE-VILLE

Modernisation du 
centre-ville en cours
La rénovation du centre-ville 
de Trignac constitue un projet 
majeur visant à redynamiser 
et moderniser le cœur de la 
commune. Après les chantiers 
préparatoires, l’aménagement 
de la place de la mairie débute pour 18 mois. La 
première phase prévoit une nouvelle rue au nord, 
nommée Pierre GLOTIN, en hommage à l’ancien 
maire de Trignac.

Le projet hélyce+ avance à Trignac. Depuis début 2025, des 
travaux sont en cours rue Jean-Baptiste MARCET, face à la 
salle Dulcie SEPTEMBER, pour créer le nouveau terminus 
Trignac - Les Forges. L’extension de la ligne améliorera 
la desserte, reliant notamment la zone d’emplois Altitude 
toute proche.
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C’est avec une profonde tristesse que nous avons 
appris les décès de trois anciens élus municipaux 
en ce début d’année 2025, laissant derrière eux le 
souvenir d’un engagement exemplaire au service 
de la commune et de ses habitants :

Mme Sophie DUQUESNE,
ancienne adjointe au Maire,
décédée le 19 février 2025

Sophie DUQUESNE, élue en 2008, a exercé 
la fonction d’adjointe en charge des affaires 
culturelles et de la vie associative jusqu’en 2014. 
Très investie, elle a participé aux commissions des 
Finances, Urbanisme, Culture et Vie Associative. 
Elle a également été déléguée dans plusieurs 
associations, telles que Start’Air Jeunes et le 
SIVU pour la construction et l’entretien d’un 
centre d’accueil de travail à Pontchâteau. Son 
engagement exemplaire en faveur de la vie locale 
et culturelle demeurera dans les mémoires.

S

M. Joseph ERRIEN, 
ancien élu,
décédé le 6 février 2025

Joseph ERRIEN, ancien élu municipal engagé 
depuis 1971. Actif dans les commissions 
« Affaires Sociales » et « de la Brière », il a œuvré 
pour la solidarité, le développement local et 
l’amélioration du cadre de vie.

S

M. Pierre MARCHAND, 
ancien élu et adjoint au Maire, 
décédé le 23 janvier 2025

Pierre MARCHAND, élu Conseiller municipal en 
1989, puis Adjoint au Maire en 1991, s’est impliqué 
dans les affaires municipales, notamment celles 
des personnes âgées, de la santé, des finances, 
et des travaux.

18 janvier

Repas des aînés

4 avril

Conseil  
Municipal des 

Enfants

13 janvier

Nouveaux locaux pour l’ADDEVA44

Une cérémonie de mémoire et de reconnaissance

19 mars

6 février

Rencontre à la Mairie avec de jeunes volontaires en 
service civique

Retour en images
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Conseil municipal
	 Mercredi 25 juin
	 Mercredi 24 septembre
	 Mercredi 26 novembre
	18h30
	 Salle des Fêtes René Vautier

MAI
Construisons ensemble le sport
de demain à Trignac 
	 Samedi 24 mai
	10 h à 16 h
	 Gymnase Georges FREDET
Balade numérique : 
à la découverte de la nature
	 Samedi 24 mai
	de 10 h 30 à 12 h
	 Médiathèque

Exposition des Ateliers d’Arts
Plastiques
	 Du 27 mai au 10 juin 2025
	Lundi, mardi, jeudi de 14 h à 17 h
	�Le mercredi de 10 h à 12 h 
et de 14 h à 17 h

	 Centre culturel LUCIE-AUBRAC

Tournoi KASSIANOFF
Samedi 31 mai

	 Stade LESVIERES

JUIN
Vernissage expo arts plastiques
	 Mercredi 4 juin
	17 h 30
	 Centre culturel LUCIE-AUBRAC
Clôture du Prix des Lecteurs 
	 Samedi 7 juin
	15 h
	 Médiathèque
Spectacle dansé « Autour du doré »
	 Samedi 14 juin
	10 h 30
	 Médiathèque
Fête de la musique
	 Samedi 21 juin
	de 17h à 21 h
	 Parc Océane

Fête de la Musique 
	 Samedi 21 juin
	17 h à 21 h
	 Parc Océane - Certé
Gala de danse de Phoenix danse 
Trignac
	 Samedi 29 juin
	20 h 30
	 Dimanche 30 juin
	  15 h
	 Gymnase Georges FREDET

JUILLET
Challenge Fifa inter-bibliothèque
	 Mercredi 9 juillet
	 Salle Dulcie SEPTEMBER

La finale aura lieu le vendredi 11 juillet 
à la médiathèque Anne FRANK 
de Saint-Nazaire.
Pique-nique de fin d’année et jeux
	 Jeudi 10 juillet
	12 h à 16 h
	 Salle Martin LUTHER-KING
Lectures et jeux 
	 Vendredi 18 juillet
	10 h à 12 h
	 Parc Océane – Certé
Lectures et jeux
	 Jeudi 24 juillet
	 À l’aire de pique-nique de Loncé

Départ possible de la base nautique 
du BCK en kayak.

AOÛT
Lectures et jeux
	 Samedi 23 août
	10 h à 13 h
	 Salle Martin LUTHER-KING
Forum des associations
	 Samedi 30 août
	 Gymnase Georges FREDET

SEPTEMBRE
Journée portes ouvertes
et inscriptions aux ateliers d’arts
plastiques
	 Mercredi 3 septembre
	14 h-18 h
	 Centre culturel LUCIE-AUBRAC
Feu d’artifice
	 Vendredi 12 septembre
	22 h
	 Zone de l'Emprunt
Ouverture de la saison culturelle :
Envie d’Automne - spectacles,
animations, repas participatifs
	 Du 12 au 14 septembre
	 Place du Marché
Anniversaire de l’association Sport
et Culture
	 Samedi 13 septembre

Reprise des ateliers
	 Lundi 15 septembre
	18 h
	 Centre culturel LUCIE-AUBRAC

Centre Culturel
Pleins feux

Centre Culturel

Pleins feux
Place du Marché (centre ville)

Samedi 14 juin

	7 h > 13 h	 	 Marché alimentaire 
	11 h-13 h 30 	�La Petite Tournée du Grand Bal Floc’h : camion 

scène itinérant à Bert / Bel Air / Certé / 
MAEPA / Marché

	14 h 30	 	� Prati’Câbles – Cie D’Icidence
	  16 h	 	� Truelle Destin - Cie En Chantier(s)
	  17 h	 	� Michel is not dead – Cie Bikes and Rabbits
	  18 h	 	� (In) Diligencia – Cie Les Frappovitch
	  19 h	 	� Inauguration de la fresque

	19 h 30	 	� Barbecue collectif
	  21 h	 	� Bal Floc’h

Vendredi 13 juin

	16 h 30		�Chansons en recommandé - The Turkey Sisters
			�  en déambulation – départ devant l’École Marie CURIE 

et à 18 h – Place du Marché
	  17 h 30		�Les Petites Fables – Cie Bitonio
	  18 h		�Chansons en recommandé - The Turkey Sisters
	  19 h		�Truelle Destin – Cie En Chantier(s)
	  20 h		�Repas partagé + The Turkey Sisters
	  21 h		�Yeka – Cie La Frappée

Renseignements :
Centre culturel
LUCIE-AUBRAC
6 rue de la Mairie
 tél. 02 40 90 32 48 - 
www.mairie-trignac.fr 

VOUS VENEZ D’ARRIVER À TRIGNAC ? 

Pensez à vous inscrire à la journée 
des nouveaux habitants ! 

Plus d’informations et inscription 
via ce QR code ou au 02 40 45 82 25.

Centre Culturel

Pleins feux
Centre Culturel

Pleins feux
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Lors des « Permanences en marchant » 
une part des échanges portent sur les 
incivilités liées à des problèmes de société : 
manque de civisme, stationnement gênant, 
limites de vitesse non respectées, dépôts 
sauvages… Nous y répondons dans le 
cadre des projets jeunesse, notre Police 
municipale fait dorénavant des contrôles 
de vitesse, nous créons des aménagements 
routiers, agissant à notre échelle. Nous 
entretenons un dialogue constant avec 
la gendarmerie pour ce qui n’est pas de 
notre ressort.

Des problématiques de déplacements 
piétons existent sur certaines rues. De gros 
efforts sont faits : après Certé, sur le Centre-
Ville. Nous interviendrons bientôt, dans les 
Villages, sur la rue des Grimaudières, pour 
un cheminement piétons sécurisé.

Ensemble Agissons pour Trignac

 Ensemble Agissons pour Trignac

ENSEMBLE, AGISSONS POUR TRIGNAC

Être fiers de son passé ne signifie pas 
pour autant ruiner le présent pour garder 
debout une structure en péril. Le budget 
consacré au maintien des Forges au 
sauvetage de ces ruines est un gouffre sans 
fin pour nos finances ! Les Forges, même 
si elles devaient disparaître, resteront 
dans les cœurs des Trignacais, il existe 
d’autres moyens pour alimenter le souvenir. 
Les films, les photos, les associations de 
préservation en feront écho. À l’heure où 
la société se penche sur des solutions 
humaines pour aider les personnes en fin 
de vie, il serait bon d’appliquer ces bons 
sentiments aux ruines qui n’en peuvent plus 
mais que l’on maintient coûte que coûte en 
survie. Soyons raisonnables, ce ne sont 
quand même pas les ruines d’Athènes !

Trignac en Action
David PELON – Françoise HAFFRAY

Cécile NICOLAS – Didier NOUZILLEAU

TRIGNAC EN ACTION

Chères Trignacaises, chers Trignacais,

La situation géopolitique actuelle exige 
une gestion rigoureuse de nos finances 
et une vigilance accrue face à l’insécurité 
croissante.

Nous déplorons le vol au musée des 
Oiseaux. Un système de vidéosurveillance 
opérationnel aurait pu faciliter l’identification 
des auteurs. Hélas, faute d’entretien et de 
volonté politique, il reste inactif.

Quant au budget de la médiathèque, les 
dépenses ont largement dépassé les 
prévisions, tandis que les subventions 
attendues s’amenuisent. Quelle est la 
situation budgétaire actuelle et quelles 
sont les dépenses encore à prévoir ?

Face aux incertitudes, soyons prudents, 
exigeons transparence, prudence et 
responsabilité pour l’avenir de Trignac.

Le Groupe Trignac Unis
Grégory GUILLEMOT – Michel CONANEC 

Aurélie LEGUNEHEC

TRIGNAC UNIS

Le texte attendu 
de la liste ne nous 
est pas parvenu.

TRIGNAC RÉSOLUMENT À GAUCHE



CONSTRUISONSCONSTRUISONS
ENSEMBLE ENSEMBLE 
LE SPORT DE DEMAINLE SPORT DE DEMAIN

À TRIGNAC ! 

GYMNASE GEORGES FREDET

JE BOUGE, JE VIS
JE DONNE MON AVIS
OUVERT À TOUS SUR INSCRIPTION
02 40 45 91 87 - VIE.ASSOCIATIVE@MAIRIE-TRIGNAC.FR

24
MAI
DE 10H À 16H


